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ARRETE n° 5
portant agrément de Monsieur LUCOTTE Gérard

pour la réalisation des vidanges des installations d’assainissement non collectif

VU le code de l'environnement, et notamment son livre II ainsi que ses articles R. 211-25 à 47 relatifs à
l’épandage de boues ;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1331-1-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 22 novembre 1993 relatif au Code des bonnes pratiques agricoles ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de
boues sur les sols agricoles ;

Vu l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant les
vidanges  et  prenant  en  charge  le  transport  et  l’élimination  des  matières  extraites  des  installations
d’assainissement non collectif ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 juin 2009 relatif au 4 e  programme d’action à mettre en œuvre en vue de la
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ;

VU l'arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif au programme d'actions national à mettre en oeuvre dans
les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole ;

VU l'arrêté ministériel du 23 octobre 2013 modifiant l'arrêté du 19 décembre 2011 relatif  au programme
d'actions national à mettre en oeuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les
nitrates d'origine agricole ;

VU l'arrêté ministériel du 3 décembre 2010 modifiant l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 définissant les
modalités d’agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l’élimination
des matières extraites des installations d’assainissement non collectif ;

VU l'arrêté préfectoral n° 637 du 15 octobre 2013 donnant délégation de signature à Monsieur Jean-Luc
IEMMOLO, directeur départemental des Territoires de la Côte d’Or ; 

VU  l'arrêté  n°  641  du  18  octobre  2013  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des Territoires de Côte d’Or ;

VU la demande d’agrément reçue le 07 octobre 2013 ;



VU le dossier des pièces présentées à l'appui de ladite demande et comprenant notamment :
- un engagement de respect des obligations qui incombent à la personne agréée ;
- une fiche comportant les informations nécessaires à l’identification du demandeur ;
- des  renseignements  sur  les  moyens  mis  en  œuvre  pour  assurer  la  vidange  des  installations

d’assainissement  non  collectif,  la  prise  en  charge  des  matières  de  vidange,  leur  transport  et  leur
élimination ;

- la quantité maximale annuelle de matière pour laquelle l’agrément est demandé ;
- un exemplaire du bordereau de suivi des matières de vidange.

VU le courrier de notification de la complétude du dossier en date du 18 octobre 2013 ;

CONSIDERANT  que  la  demande  d’agrément  indique  la  quantité  maximale  annuelle  de  matières  pour
laquelle l’agrément est demandé ;

CONSIDERANT que le bordereau de suivi des matières de vidange proposé par le demandeur est conforme
aux prescriptions de l’annexe II de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé ;

CONSIDERANT que le maintien de l’agrément est conditionné, dans le cas d'une élimination des matières
de vidange en épandage agricole, à la transmission d’une attestation de formation délivrée par la MESE
(Chambre d’Agriculture) ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Côte-d’Or ;

ARRETE     :   

Article 1 : Bénéficiaire de l’agrément 

Demandeur : Monsieur LUCOTTE Gérard

Numéro SIRET : 405 054 032 00017

Domicilié à l’adresse suivante : 21320 ARCONCEY

Numéro départemental d’Agrément : 2013 N AGR 021 00 24

Article 2 : Objet de l’agrément

Monsieur Gérard LUCOTTE est agréé pour réaliser les vidanges des installations d’assainissement non
collectif et prendre en charge le transport et l’élimination des matières extraites dans le département de la
Côte d'Or.

La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément est de 100 m3.

L’agrément est conditionné à la fourniture au service de la Police de l’Eau d’une attestation  de formation
délivrée par la MESE (Chambre d’Agriculture) dans un délai de 6 mois à compter de la signature du présent
arrêté.

Article 3 : Suivi de l’activité de vidange

Le bénéficiaire de l’agrément doit respecter les prescriptions générales définies dans l’arrêté du 7 septembre
2009 susvisé.
Le bénéficiaire de l’agrément établit pour chaque vidange un bordereau de suivi des matières de vidange en
trois volets comportant a minima les informations prévues à l’annexe II de l’arrêté du 7 septembre 2009
susvisé.  Ces  trois  volets  sont  signés  et  conservés  respectivement  par  le  propriétaire  de  l’installation
vidangée, le bénéficiaire et l’exploitant de la filière d’élimination.
Le bénéficiaire de l’agrément  tient un registre, classé par dates, comportant les bordereaux de suivi des
matières de vidange. Ce document est tenu en permanence à la disposition du préfet et de ses services. La
durée de conservation de ce registre est de dix années.
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Le bénéficiaire de l’agrément adresse au service en charge de la police de l’eau, chaque année avant le 1er

avril, un bilan d’activité de vidange de l’année antérieure. Ce bilan comporte a minima :
– les informations concernant le nombre d’installations vidangées par commune, les quantités totales de

matières épandues,
– un état des moyens de vidange dont dispose le bénéficiaire de l’agrément et les évolutions envisagées.
Le bénéficiaire de l’agrément conserve le bilan dans ses archives pendant dix années.

Article     4   : Élimination des matières de vidange 

Le bénéficiaire de l'agrément doit respecter les prescriptions générales définies dans les articles R.211-25 à
47 du Code de l'Environnement et l'arrêté du 8 janvier 1998 suscité.

A- Caractéristiques générales de l’épandage  

Volume total de matières de vidange : 100 m3/an
Quantité de matières sèches maximum : 2,8 tonnes /an

B- Stockage des boues  

Le bénéficiaire de l'agrément doit prévoir pour les matières de vidange un stockage étanche représentant au
minimum 50 % de la quantité maximale annuelle.

Le bénéficiaire déclare être équipé d’une cuve souple de : 60 m3.

Les tonnes à lisiers peuvent être prises en compte dans le calcul de la capacité de stockage.

C- Prescriptions relatives à l'épandage  

L’épandage est interdit pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé
et pendant les périodes de forte pluviosité.

L’épandage est interdit sur prairie.

L’épandage des matières de vidange sur des parcelles incluses dans les plans d’épandage de boues des
stations d'épuration est interdit.

Les  matières  de  vidange  sont  enfouies  dans  les  sols  immédiatement  après  épandage  au  moyen  des
matériels adaptés.

L’épandage des matières de vidange en mélange avec le lisier est autorisé dans la limite de 20 m3 par an de
matières de vidange.

L’épandage se fera dans le respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral du 26 juin 2009 relatif  au 4ème

programme d’action à mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates
d’origine agricole et de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2013 modifiant l'arrêté du 19 décembre 2011 relatif
au programme d'actions national à mettre en oeuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution
des eaux par les nitrates d'origine agricole ;  ;

D- Modalités de suivi de l’épandage  

La fréquence et le type des analyses sont définis dans le tableau suivant :

Nombre d'analyses
Valeur agronomique des

boues
Éléments traces

Composés traces
organiques

1ère année d'épandage
dite de caractérisation

1 1 1

Années suivantes 1 1

Les échantillons seront prélevés dans la cuve de stockage après homogénéisation.

Les analyses se feront conformément aux prescriptions de l'arrêté du 8 janvier 1998.
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Le bénéficiaire de l’agrément tient à jour un registre indiquant :
- les quantités de matières de vidange collectées dans l'année (volumes bruts, quantités de matière sèche) ;
- les  quantités  épandues  par  unité  culturale  avec  les  références  parcellaires,  les  surfaces,  les  dates

d’épandage,  les  cultures  pratiquées ;  le  cas  échéant  (exploitant  des  parcelles  et  bénéficiaire  de
l'agrément), un justificatif de l'accord de l'exploitant sera joint au registre ;

- l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées, les matières de vidange avec les dates de prélèvements et
le niveau de remplissage de la cuve de stockage à ces dates ;

- l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses.
Le registre fera l'objet d’une synthèse annuelle qui sera transmise à la fin de chaque année civile au service
chargé de la police de l'eau avec le bilan de l'activité de vidange introduit à l'article 4.

Article 5 : Contrôle par l’administration

Le préfet et ses services peuvent procéder à la  réalisation des contrôles nécessaires à la vérification de
l’exactitude des déclarations effectuées par  le  bénéficiaire  de l’agrément  et  contrôler  le  respect  de ses
obligations au titre du présent arrêté. Ces opérations de contrôle peuvent être inopinées.

Article 6 : Modification des conditions de l’agrément

En cas de modification ou de projet de modification de la quantité maximale annuelle de matières de vidange
agréée  et/ou  de  la  filière  d’élimination,  le  bénéficiaire  de  l’agrément  sollicite  auprès  du  préfet  une
modification des conditions de son agrément.

Article 7 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : Autres réglementations

Le présent  arrêté  ne dispense en aucun cas  le  bénéficiaire  de l’agrément  de faire  les  déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 9     :   Durée de l’agrément

La durée de validité de l’agrément est fixée à dix ans à compter de la date de signature du présent arrêté.
A l’expiration de cette période, l’agrément peut être renouvelé pour une même durée, sur demande expresse
du bénéficiaire. La demande de renouvellement de l’agrément est transmise au Préfet (service en charge de
la  police de l’eau)  au moins six  mois  avant  la  date  limite  de fin  de validité  de l’agrément  initial.  Cette
demande est accompagnée d’un dossier comportant l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de
l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé actualisées.
Lorsque les  modalités  ci-dessus  sont  respectées,  la  validité  de  l’agrément  initial  est  prolongée jusqu’à
notification de la décision préfectorale concernant la demande de renouvellement.
Le préfet peut toutefois décider de retirer cette prolongation temporaire d’agrément conformément à l’article
10  du  présent  arrêté  ou  en  cas  de  manquement  du  demandeur  à  ses  obligations  dans  le  cadre  de
l’instruction de son dossier de demande de renouvellement d’agrément.

Article 10     :   Suspension ou suppression de l’agrément

L’agrément peut être retiré ou modifié à l’initiative du préfet dans les cas suivants :
– en cas de faute professionnelle grave ou de manquement à la moralité professionnelle ;
– lorsque la capacité de la filière d’élimination des matières de vidange ne permet pas de recevoir la

quantité maximale pour laquelle le bénéficiaire a été agréé ;
– en cas de manquement du bénéficiaire aux obligations de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé, en

particulier, en cas d’élimination de matières de vidange hors de la filière prévue par l’agrément ;
– en cas de non-respect des éléments déclarés dans la demande d’agrément ;
– en cas de non-respect de la transmission de l’attestation délivrée par la MESE.
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En  cas  de  retrait  ou  de  suspension  de  l’agrément,  le  bénéficiaire  ne  peut  plus  assurer  les  activités
mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et est tenu de prendre toute disposition nécessaire pour veiller à
ce que les matières de vidange dont il a pris la charge ne provoquent aucune nuisance et de les éliminer
conformément à la réglementation.

Le bénéficiaire dont l’agrément a été retiré ne peut prétendre à un nouvel agrément dans les six mois à
compter de la notification de la décision de retrait.

Article 11 : Publication et information des tiers

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de la Préfecture de la Côte d’Or.

La liste des personnes agréées est publiée sur le site Internet de la préfecture (Direction Départementale
des Territoires).

Une copie de cet arrêté est transmise à l'ARS et à la MESE (Chambre d’Agriculture).

Article 12 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon (22 rue
d'Assas – BP 61616 – 21016 DIJON Cedex) par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la
date à laquelle la décision lui a été notifiée et par les tiers dans un délai d'un an à compter de la date de
publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter auprès du Préfet un recours gracieux.
Celui-ci prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse.
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite.

Article 13 : Exécution

Le directeur départemental des Territoires de la Côte d'Or est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié au bénéficiaire de l'agrément.

DIJON, le 7 janvier 2014

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Chef du Bureau Police de l'Eau

Signé : Eléonore ROUSSEAU
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